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ne soit ratifié par les parties contractantes, soit par 
notre cor respond an t, et les autorités de la compa- 
gnie, après l'obtention de la charte. Il ne faut pas 
oublier, cependant, que si notre correspondant était 
de bonne loi et croyait transiger avec une compa- 
gnie légalement existante, en vertu du principe de 
la loi du mandat, décrétée dans le Code civil, il peut 
exiger l’exécution du bail s’il le désire.
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LE SOLEIL LTEE 
(Département de l’Imprimerie)

Un liniment ou vésicatoire régulier pour 
gens et bêtes. Vendu seulement en paquets 
noir et blanc—un produit strictement 
canadien. . Demandez bien et assurez - 
vous qu'on vous donne le Baume Causti­
que— chez tous les pharmaciens ou direc- 
tement, $2.00.

LAWRENCE-WILLIAMS Co.
Etablie depuis 50 ans: Cleveland ■ Ohio.

minabandonnbrazbénzrpriekicok tessopitoXea en question ne vaut absolument rien, à moins qu'il 

juge Carroll, rendu en la Cour de Revision, dans 
une cause de The Corporation of the Onslow vs 
McGough (rapporté à 30 C. 8. 256).

Soulagement Instantané 
pour Grippe

Influenza 
Rhumes

Simplewf.ent 
respirez

Catarrhozone
Vous pouvez arrêter en une heure cette 

dégoûtante décharge nasale en respirant 
Catarrhozone. L’éternuement, le pleur- 
nichement et la démangeaison du nez sont 
promptement soulagés. Pas de remède à 
prendre—vous respirez tout simpement 
les vapeurs adoucissantes de Catarrhozone 
et vons devenez mieux. Ce mal de tête 
grippeux, névralgique, disparait. Le nez 
et la gorge sont débarrassés des décharges 
dégoûtantes. Catarrhe, écoulements du 
nez, toux et crachement cessent quand 
vous faites usage de Catarrhozone. Sans 
danger, fiable, il fera certainement dispa­
raître votre rhume. Vous pouvez vous 
procurer Catarrhozone chez n’importe 
quel pharmacien. Traitement de deux 
mois, un dollar; format plus petit, 50 
sous. - , I
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spécialement désignées dans l'acte, tout ce qui 
complète ces bâtisses, comme, par exemple, des 
annexes faites à la construction, des châssis, toiles 
métalliques, doubles-portes, etc. Donc, il n'est pas 
nécessaire que le vendeur se réserve le droit d’enle­
ver des bâtisses les objets mobiliers qui s'y trouvent 
et le roulant qu'il y possède. Le vendeur est tenu 
de faire une réserve sur un contrat lorsqu'il Vend 
tous ses biens, meubles et immeubles, et qu’il veut 
faire exception pour certains meubles en particulier

COMMUNAUTÉ DE BIENS— (Réponse à A. 
L.).—Q. Je me suis marié sans contrat de manage 
il y a environ onze ans. Je demeure chez mon père, 
et ne sais rien de ses affaires. Suis-je mieux 
d’exiger de lui qu’il fasse une entente écrite pour 
me garantir de mon salaire?

R. Tl est nécessaire de faire une entente.écrite, 
surtout lorsqu’il s’agit d’un fils qui travaille pour 
son père, et qui réside avec ce dernier. La raison 
en est que pour fixer un salaire ou une réclamation 
entre parents aussi rapprochés, il faut prouver un 
contrat de louage de service: autrement, les juges 
sont portés à croire que c’est en prévision d’une 
succession probable que les enfants travaillent pour 
leurs parents et demeurent avec eux.

A PROPOS DE TAXES. —(Réponse à M. J -S. 
L.).—Q. Une municipalité a-t-elle le droit de taxer 
des poulaillers, hangars et autres petite* bâtisses 
an même prix que les maisons ? A qui doit-on 
s’adresser lorsqu’on croit que l'évaluation est trop 
Élexse, proportionnellement aux autres cultiva-

R. Les taxes municipales, de même que le* taxes 
scolaires, doivent être basées sur la valeur réelle des 
immeubles: terres, maisons, ou constructions quel­
conques qui se trouvent dans la municipalité. Donc, 
il faut nécessairement considérer les poulaillers ou 
hangars comme des immeubles, et les évaluateurs 
doivent les estimer à la valeur réelle. Le fait qu’une 
autre propriété, située sur le territoire de la corpo­
ration municipale n'est pas évaluée à sa valeur 
réelle, ne donne pas droit à celui qui est surévalué 
de refuser le paiement des taxes. S'il se croit lésé or 
traité avec injustice par les évaluateurs, il deit, 
selon l’article 662 du Code municipal, produire une 
demande écrite au bureau de la corporation locale, 
(entre les mains du secrétaire-trésorier), le ou avant 
le jour fixé pour l'examen du rôle par le conseil. I 
peut faire valoir sa plainte verbalement, devant le 
conseil, lorsque celui-ci procède à l'examen du rôle, 
c'est-à-dire, dans les- 30 jours après que le rôle 
d'évaluation a été déposé pour l’examen par les 
estimateurs de la municipalité. Le secrétaire-tréso­
rier est tenu de donner un avis public du dépôt 
de ce rôle qui est ouvert à l’examen de tous les con­
tribuables , et cela durant trente jours.

TAXES SCOLAIRES. -(Réponse à R.-S. M.)— 
Q. Je demeure actuellement à trois milles et demi 
de l’école de mon arrondissement. Puis-je refuser 
de payer mes taxes si l’on ne veut pas transporter 
mes enfants à l’école, tel que, il me semble raison­
nable de le Taire? Quel droit ai-je contre la com­
mission scolaire?

R. Il ne nous semble pas douteux que la corpo­
ration scolaire n’est pas obligée de transporter à 
l’école les enfants qui ont le droit de la fréquenter, 
bien qu’une distance assez considérable les sépare 
de la maison paternelle. Il nous semble également 
clair que les contribuables, même s’ils avaient le 
droit de forcer la municipalité à faire tel ou tel acte, 
ne pourraient refuser le paiement des taxes qui leur 
sont imposées légalement. Nous devons donc con- 
clure que notre correspondant doit: 1. Payer les 
taxes imposées; 2. Faire une requête à la corpora- 
tion scolaire, demandant que ses enfants, et ceux 
des contribuables intéressés voisins soient accomo- 
dés d’un service de transport convenable. Ils peu­
vent invoquer, en plus de la distance, le fait que 
ces moyens de transport, fournis par la corporation 
scolaire, seront utiles, et sont même nécessaires à 
l’instruction publique.

ACCIDENT DU TRAVAIL.—(Réponse à J. P.). 
- -Q. Un ouvrier qui travaillait pour une compagnie 
a perdu presque complètement un œil par le gaz 
qui s’échappait des machines sur lesquelles il ira- 
vaillait, et il a dû dépenser des montants considé­
rables pour se faire soigner. Cet ouvrier a-t-ll le 
droit de réclamer des dommages de la compagnie 
qui l’employait?

R. L’ancienne Loi des accidents du travail dans 
la province de Québec, exige que la victime d'un 
accident prenne action dans l’année qui suit l'acci­
dent dont elle a été victime. S’il ne se conforme pas 
à ce règlement, son action est prescrite au bout d’une 
année révolue, à compter de la date de l'accident. 
Lorsqu’il s’agit d'une maladie contractée au cours 
d’un travail, il faut être en mesure de prouver, à 
l’évidence, et par un certificat de médecin, que 
cotte maladie a été contractée à la suite du travail, 
et par le fait de ce travail. Une nouvelle loi, entrée 
en force le premier septembre 1928, a changé quel­
que peu la responsabilité des patrons. C’est pour­
quoi il nous faudrait savoir à quelle date l’accident 
est arrivé pour donner une réponse adéquate.

chemin NON VERBALISÉ.—(Réponse à J. 
DJ.— Q. J’ai un chemin de front sur ma propriété 
depuis environ 25 ans, lequel chemin est clôturé 
depuis 15 ans. Il a toujours été considéré romme 
chemin public, mais n’a jamais été verbalisé. La 
corporation municipale a verbalisé un autre che­
min à l’extrémité de ma terre, et veut exiger que 
je travaille pour entretenir ma part. Quels sont 
mes droite et obligations?

R. Notre correspondant ne peut refuser d’entre­
tenir sa part de route et il est responsable des taxes 
oui lui sont imposées de ce fait. A un autre point 
de vue, le chemin qui a été tracé sur la terre de 
notre correspondant est-il un chemin de tolérance, 
ou la corporation municipale Va-t-elle acquis par 
prescription ? 11 y a plusieurs jugements à ce sujet, 
et les plus importants que nous con naissons se eon- 
tredisent quelque peu. Cependant, notre impres­
sion est celle-cii’c est qu’il faut prouver l’intention 
du propriétaire de céder son terrain comme chemin 
public avant que la cour puisse déclarer qu’il s’agit 
non pas d’un chemin de tolérance, mais d’un che-

OBLIGATIONS DES RIVERAINS DE CHE­
MIN PUBLIC.—(Réponse à H. TJ.—Q. Le con­
seil municipal a-t-il le droit de m’obliger à couper 
les branches qui poussent entre le fossé et ma 
clôture de ligne vis-à-vis de ma part de route, bien 
qu’aucun procès-verbal ni règlement ne m’y 
oblige?

R. Le seul article qui peut s’appliquer en la cir- 
constance, est l’article 477 du Code municipal, nous 
croyons utile de citer ici: "Les arbustes et les mau- 
vaises herbes, tels que les marguerites, chardons, 
endevis sauvages, chicorées, chélidoines, épervières 
orangées et autres, reconnus comme nuisibles, qui 
croissent sur les chemins municipaux, doivent être 
coupée et détruits entre le vingtième jour de juin 
et le dixième jour de juillet de chaque année par 
les personnes tenues à l’entretien des chemins où 
ils se trouvent. Les arbres doivent être aussi émon- 
dés, à la même époque, par les mêmes personnes, 
jusqu’à une hauteur de dix pieds.

ÉLECTION DE MAIRE.— (Réponse a O. B.).— 
K. Comment, suivant la loi actuelle, l’élection du 
maire doit-elle être tenue, et quel est le mode de 
votation fixé par la loi?

R. A moins qu’il y ait eu un règlement municipal, 
l’élection des maires ou conseillers municipaux se 
fait de vive voix, conformément au Code municipal. 
S'il y a une résolution de la corporation pour chan­
ger le mode de votation, le vote doit se faire au scru­
tin secret. Or, comme un règlement municipal ne 
peut être changé que par un autre règlement, une 
corporation qui aurait autorisé le vote ouvert, alors 
que le vote secret était décrété, aurait agi d'une 
façon illégale, et conséquemment, nous croyons 
qu’il y aurait ouverture à une action pour annuler 
l’élection faite.

ÉLIGIBILITÉ D’UN CONSEILLER MUNICI- 
PAL.—(Réponse à E. PJ.—Q. Un conseiller muni­
cipal a une évaluation de $800. et quelques pias- 
tres. I a une hypothèque qui apparaît au bureau 
d’enregistrement pour une somme de $500.00. Ce 
conseiller a-t-il le cens d’éligibilité parce que le 
créancier hypothécaire a donné une déclaration 
écrite qu'il avait reçu $100.00 sur son hypothèque?

R. Il nous paraîtrait sensé que cet homme ait le 
cens électoral voulu par la loi, si l'on interprète 
l’esprit de la loi. Cependant, c'est une opinion per- 
sonnelle qui semble contredite par un jugement de 
la Cour Supérieure, en 1928, dans une cause de Roy 
va Méthé. On y disait en résumé que le candidat à 
une élection municipale, pour la charge de maire ou 
de conseiller, ne possédait pas le cens d’éligibilité 
requis par la loi, à l’époque de l’élection, ai, d'après 
le rôle d’évaluation, il est propriétaire d’un immeu- 
ble évalué à $7,775.00, mais qui, au bureau d’enre- 
gistrement, paraît chargé d’hypothèques pour une 
somme de $8,500.00, quand même la preuve éta­
blirait que, par des paiements partiels, ces hypo- 
thèques ont été réduites à $5,500.00. Il aurait 
mieux valu, dans le présent cas, enregistrer une 
quittance et faire un nouvel acte d’hypothèque, 
afin de se tenir dans les limites fixées par l’article 
228 du Code municipal.

INTERPRÉTATION DE L’ACTE DE VENTE.— 
(Réponse à J.-A. FJ.—Q. J’ai acheté une terre 
qui m’a été vendue franche et quitte de toutes 
charges et hypothèques, avec des bâtisses dessus 
construites, et dépendances. Au moment de la 
vente, et même après ma prise de possession, le 
vendeur avait laissé dans les bâtisses, plusieurs 
v oitures et instruments aratoires qu’il est venu 
chercher depuis. Je ne me suis pas opposé à ce 
que mon vendeur enlève ses voitures, mais on me 
dit que d’après mon contrat, vu qu’il n’y avait pas 
de réserve faite par le vendeur, que le mot “dépen­
dances” pouvait s’interpréter de façon à ce que je 
puisse réclamer tout ce qui se trouvait dans les 
bâtisses. Quels sont mes droits?

R. Le mot “dépendances”, employé dans les 
actes des notaires, veut dire qu’en outre des bâtisses
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RESPONSABILITÉ D’UN COMPTE. —(Ré- 
ponse à A. LJ.—Q. 11 y a environ trois ans, j’ai 
vendu une certaine marchandise à un individu, 
par l’intermédiaire de sa fille qui se trouvait à la 
maison à cette époque. La marchandise a été 
livrée, et le père refuse aujourd’hui de payer le 
compte, prétendant qu’il n’avait pas autorisé sa 
fille à faire cet achat. Qu’en pensez-vous?

R. Toute personne qui, de bonne foi, croit vendre 
à un représentant ou à un mandataire, comme l’on 
dit légalement, a raison de tenir responsable du 
prix de vente de la marchandise, la personne à qui 
la dite marchandise a été livrée. Dans le présent 
cas, nous croyons raisonnable de croire que le père 
est responsable de la dette, d’abord parce qu’il y a 
plusieurs années que la marchandise lui a été livrée 
et qu’il ne l‘a pas retournée au vendeur; ensuite, 
perce qu’il a profité de la marchandise vendue, s’il 
y a eu livraison, ce que le vendeur devra prouver. 
Il serait certainement bon, dans les circonstances, 
que le vendeur, avant de poursuivre, fasse une nou- 
velle demande à l’acheteur, et cela par écrit, bien 
entendu.

DISTANCE D’UN CIMETIÈRE - Réponse à 
E. L.—Q. J’habite une région nouvelle. Lors delà 
construction de la chapelle-école, il y a quelque* 
année*, les morts ont été enterrés à proximité; 
depuis, la chapelle a été transportée plus loin et le 
terrain, laisse vacant par ce transport, a été con­
verti en cimetière. Or, nous sommes incommodé* 
par cet état de chose; est-ce que les règlements 
d’hygiène on la loi permet d’établir ainsi ce cime­
tière à proximité des maisons des contribuable»?

R- Nous ne trouvons rien dans la loi qui limite 
la distance d'un cimetière des constructions privées 
ou autres. Il peut cependant exister des règlement* 
de Bureau d’hygiène local, ou un règlement muni- 
cipal, qui peut fixer une certaine distance entre les 
habitations des contribuables et le cimetière à cons-

RÉPARTITION POUR CONSTRUCTION D'É- 
GLISE. — Réponse à P. B.—Q. Les syndics de 
notre paroisse ont dressé un acte de cotisation dans 
lequel nous devons payer pendant cinq ans une 
certaine somme que je crois être basée sur le 
rôle d'évaluation alors en force. Or, notre évalua- 
tion a été diminuée depuis cette cotisation et nous 
voulons savoir si la répartition doit être baissée, 
de même?

R. Il semble que la répartition ou cotisation 
imposée pour la construction des églises ou pres- 
bytères, est légalement imposée, du moment que 
les‘formalités légales ont été remplies. Nous ne 
croyons pas qu’il serait légal, ni même équitable 
de suivre le mouvement de baisse ou de hausse de 
la valeur des propriétés après que l’acte de cotisa­
tion a été dressé.

PERMLS DE MANUFACTURER LE TABAC. 
Réponse à L.-H.—Q. A qui doit-on s’adresser pour 
obtenir une licence nous permettant de rouler, 
hacher, ou empaqueter le tabac et le vendre?

R. Il faut obtenir un permis du gouvernement 
fédéral à Ottawa, pour manufacturer le tabac que 

l’o sut mettre sur le marché. Il est bien entendu 
que le-producteur de tabac peut, non seulement en 
cultiver, mais aussi le préparer pour son usage 
personnel et celui de sa famille. Ce qui est défendu 
par la loi, c’est de mettre sur le marché du tabac 
haché, ou même en feuilles, sans avoir obtenu un 
permi du Ministre du Revenu de l'Intérieur à 
Ottawa. Il faut donc s’adresser au département du 
Ministre ci-dessus pour avoir le droit de faire un 
commerce du tabac, dans les circonstances.

ENTRETIEN DE CLOTURE DE LIGNE. - 
(Réponse à A. D J — Q. Il y a au-delà de 60 ans 
que les anciens propriétaires du lot que je possède 
entretiennent ne clôture de ligne sur une lon­
gueur de 35 arpents. Mon voisin devait entretenir 
celte clôture sur une longueur de 17 arpents, ce 
qu’il a toujours fait, jusqu’a ce qu’une compagnie 
de chemin de fer ait construit sa ligne entre nos 
terres. Actuellement, mon voisin entretient que 

%4 d’arpent, et Je voudrais savoir s’il est obligé 
d’entretenir d’avantage?

R. En vertu de l’article 500 du Code civil, tout 
propriétaire peut obliger son voisin à faire, pour 
moitié ou à frais communs, entre leurs héritages 
respectifs, une clôture ou autre espèce de séparation 
suffisante, suivant l’usage, les règlements, et la 
situation des lieux. Conséquemment, nous ne 
voyons pas pourquoi le voisin de notre correspon­
dant ne serait pas obligé de construire la moitié de 
a clôture nécessaire entre les propriétés voisines.

RÉPARATION ET CONSTRUCTION D’ÉGLI­
SE.—(Réponse à J. D.).—Q. Les marsuillers ont- 
ils le droit de faire une réparation d église pour 
un montant considérable, sans faire une assemblée 
des paroissiens, bien que la fabrique ait des reve- 
nus considérables?

R. Lorsqu’il s’agit d’un emprunt pour un mon­
tant considérable, dans le but de faire des construc- 
lions eu réparations d’églises ou de presbytères, i 
faut nécessairement faire une assemblée de paroisse 
Nous basons notre opinion sur l’article 4320 du 
Code paroissial, ainsi que sur les Statuts refondus 
de la province de Québec, de 1909.

RESPONSABILITÉ ET ÉCLAIRAGE— (éponse 
à A. MJ.—Q. Un conseil municipal a imposé des 
taxes à tous les contribuables d’une municipalité 
pour l’éclairage d'une partie du village. Le conseil 
a-t-il le droit d'agir ainsi?

R. D’après un jugement rendu par la Cour 
d’Appel, en 1918, il a été décidé, pour rappeler le 
jugement dans ses parties principales: qu’une cor­
poration municipale, régit par le code en force, ne 
peut pourvoir à l’éclairage d’une partie des rues de 
sa municipalité aux dépens de tous les contribuables 
de la municipalité. Elle ne doit, dans ces conditions, 
obliger aux frais de l’éclairage, que le territoire qui 
bénéficie de l'utilité. Ajoutons que la corporation 
municipale doit passer un règlement, même s'il 
s’agit de l’éclairage d’une partie de la municipalité, 
et non pas une résolution, tel que cela se fait géné­
ralement en pareil cas.

INJUSTICE GRAVE ET TAXE.- (Réponse à 
H. DJ.— Q. Une certaine municipalité a fait gra- 
veler certain chemin public et a forcé quelques 
propriétaires évalués plus que convenable à payer 
cinq foie plus cher, dans certain cas, que leurs voi- 
sins. Quelles procédures prendre pour avoir jus- 
tice?

R. En vertu du Code municipal (art. 681), 
aucune municipalité n’a le droit d’imposer à un con- 
tribuable, en tant que son chemin de front est con­
cerné. des travaux dépassant en longueur le double 
de la largeur ae son terrain. Conséquemment, bien 
que la Cour d’Appel ait décidé qu’elle ne devait pas 
intervenir à moins qu'il y ait eu injustice grave, il 
semble qu’il y aurait évidemment injustice grave 
de la part du conseil d’imposer cinq fois plus de 
travail ou de taxes à un propriétaire riverain d’u 
chemin de front, qu'à d’autres contribuables de la 
même municipalité. Nous pouvons citer sur ce 
point un jugement de la Cour Supérieure, (1004), 
re: Germain vs la Corporation du Cap Santé, où le 
juge a décidé que le propriétaire d’une terre ne peut 
être assujetti à entretenir une longueur de chemin 
de front dépassant le double de la largeur de sa

A PROPOS DE VENTE.—(Réponse à A. BJ.— 
Q. J’ai vendu un porc à un individu pour un certain 
prix. Je lui ai livré en parfaite condition et 11 m’a 
payé. Il me demande aujourd’hui le quart du prix 
de. vente, sous prétexte qu’il aurait perdu de la 
viande de ce porc, parce qu'il aurait dégelé. Que 
dois-Je faire?

R. Si notre correspondant est sûr de pouvoir 
repousser une action, qui lui serait intentée pour 
réduire le prix de vente, parce que l’animal livré 
était en bon état, il doit le faire et aura certaine- 
ment gain de cause. Cependant, s’il y a doute sur 
la cause, il vaut mieux s’entendre à l’amiable.

LOCATION.—(Réponse à O.-F. G.).—Q. J’ai 
signé un bail avec une compagnie qui n’était pas 
encore légalement formée. Ai-je le droit de con­
sidérer ce bail comme nul sans m’exposer a des 
dommages?

R. Il est évident qu’une compagnie qui t » pas 
obtenu, officiellement et légalement sa charte, n’a" 
aucune existence légale. Conséquemment, le tail
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